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Reynders sans chichis…

Le ministre des Affaires
étrangères présentait ses
vœux à la presse, jeudi midi.
On connaît la causticité de
Didier Reynders ; à peine
arrivé, il glisse qu’il vient
souhaiter ses bons vœux
« sans chichis » (allusion à la
polémique autour de la pré-
sence du Premier ministre
Elio Di Rupo dans l’émission
de la RTBF). Plus tard, dans
sa petite allocution de Nou-
vel An, il ajoute qu’il dispose
d’une organisation « top
chef » – sachant que Di Rupo
sera aussi présent dans cette
émission de RTL (lire nos
brèves « En campagne »,
page 5). Reste une petite
vanne pour le CDH : venant
d’apprendre que Francis
Delpérée (72 ans dans
quatre jours) tirera la liste
humaniste à la Chambre, il
lance : « J’aurai un petit jeune
comme adversaire… »
… et prêt à rempiler ?
A noter aussi, dans le petit
laïus ministériel, cette petite
phrase suffisamment floue
pour qu’elle soit sujette à
interprétations : « Avec le
prochain gouvernement ou si
celui-ci se reconduit, j’ai l’in-
tention de prévoir une nouvelle
visite au Congo, ce serait la 5e

depuis deux ans. » Ah, voilà
Didier Reynders qui officia-
lise son ambition de rempiler
aux Affaires étrangères après
le 25 mai ? « Il peut aller au
Congo comme ministre des
Affaires étrangères, comme
ministre-président bruxellois
ou comme Premier ministre »,
répond en souriant son
porte-parole.

MA.D.
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L a Wallonie devrait bientôt
disposer d’un réseau de lutte

contre la pauvreté. Le projet de
décret mis au point par le gou-
vernement wallon a été approu-
vé cette semaine en commission
du parlement, l’opposition MR
s’abstenant. Personne ne met en
cause la nécessité de renforcer
les politiques en la matière dans
une région où 19,2 % des habi-
tants vivent sous le seuil de pau-
vreté. Il n’empêche : l’initiative
prise par l’exécutif wallon suscite
des critiques et des craintes chez
les acteurs de terrain comme
chez les élus.

Le décret prévoit la reconnais-
sance d’un seul interlocuteur or-
ganisé (ledit « réseau ») pour les
pouvoirs publics, « un orga-
nisme fédérateur » qui bénéficie-
ra d’une grande expertise dans le
secteur de l’aide aux plus dému-
nis. Il pourra être consulté par
les autorités politiques et livrera
des recommandations aux déci-
deurs sur les mesures à prendre.

La reconnaissance sera d’une
durée indéterminée. Une sub-
vention annuelle permettra de
faire face aux frais de personnel
et de fonctionnement. Quand le

texte sera définitivement adopté
en plénière puis publié, un appel
à candidatures sera lancé, avec
jury et procédure de sélection si
plusieurs dossiers arrivent sur la
table du gouvernement.

Émergera alors une sorte de
« para-régional » de la lutte
contre la pauvreté qui donnera le
ton des politiques à venir.

En octobre, quatre associa-
tions actives dans ce domaine,
dont ATD Quart Monde, ont

écrit au monde politique pour
exprimer leurs inquiétudes : « Ce
projet représente un recul démo-
cratique majeur pour les per-
sonnes vivant la pauvreté. Pour
pouvoir faire entendre leur voix,
elles ont le droit, comme tout ci-
toyen, de se rassembler librement
pour réfléchir ensemble et choisir
leurs représentants. »

Et de suggérer dans la foulée
une autre formule : « Transfor-
mer le projet de décret visant la

création d’un service public en
un décret visant la création d’un
organe d’avis, un conseil plura-
liste et représentatif. »

Au parlement, si la majorité
Olivier reste unie, elle n’évite pas
les interrogations à l’égard du
texte du gouvernement. Le dé-
puté Antoine Tanzilli (CDH)
souhaite qu’« un maximum
d’opérateurs rentrent au sein du
réseau », mais souligne qu’« on
ne peut pas leur imposer de faire
partie d’un réseau de force », au
nom de la liberté d’association.

Chez Ecolo, Isabelle Meerhae-
ghe s’inquiète aussi de la forme
d’« exclusivité » qui sera réservée
à l’interlocuteur reconnu :
« Comment les autres associa-
tions représentatives de ce sec-
teur, et non membres du réseau,
vont-elles pouvoir exister dans ce
contexte ? Quelles sont les garan-
ties que le gouvernement wallon
peut leur donner en matière de
parole, d’écoute ou même de fi-
nancement ? »

Et puis il y a ce souci, égale-
ment soulevé par Sybille de Cos-
ter (MR) : « Il est assez interpel-
lant de voir arriver ce texte sans
qu’il n’y ait eu au préalable un

travail en profondeur sur les
orientations des politiques en la
matière. »

Le gouvernement se veut ras-
surant : en créant ce réseau, il
s’agit ni plus ni moins de favori-
ser le dialogue, de mettre un peu
d’ordre dans un secteur forcé-
ment hétéroclite, « sans parti
pris dans la désignation de la
structure qui sera retenue. »

Mais dans ce dossier, tout est
dans le non-dit. Le décret porte
sur la reconnaissance d’un « ré-
seau de lutte contre la pauvreté
en Wallonie ». Or le paysage
compte un… « réseau wallon de
lutte contre la pauvreté », une
ASBL qui fédère des associations
de terrain. Du taillé sur mesure,
comme certains le craignent ma-
nifestement ? Christine Mahy,
responsable du réseau, est peu
loquace : « Nous serons sans
doute candidats, mais nous ne
serons pas les seuls. » ■

ERIC DEFFET

La lutte contre la pauvreté suscite la polémique
WALLONIE Un seul « organisme fédérateur » sera reconnu comme interlocuteur des autorités politiques

Près d’un Wallon sur cinq vit sous le seuil de pauvreté. © PIERRE-YVES
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Une sorte de « para-
régional » de la lutte contre
la pauvreté qui donnera le
ton des politiques à venir

N ous manquons d’écoles.
Surtout au niveau fon-
damental. Et surtout à

Bruxelles. Le 28 novembre, le
gouvernement de la Commu-
nauté française a donc lancé un
plan visant à créer 13.750 places
dans les plus brefs délais (nos
éditions précédentes).Les écoles
qui souhaitent accroître leur ca-
pacité d’accueil peuvent se faire
offrir un pavillon modulaire (fixe
ou mobile s’il s’agit de répondre
à un besoin temporaire.) Elles
peuvent aussi entreprendre de
petites rénovations pour trans-
former un lieu de l’école en
classe – les frais seront pris en
charge, intégralement, par la
Communauté. Un budget total
de 55 millions a été affecté à
cette fin.

Comme exposé dans Le Soir de
lundi, les écoles qui souhaitent
un pavillon mobile doivent se si-
gnaler (à leur fédération de pou-
voir organisateur) d’ici le 20 jan-
vier. Les écoles qui veulent un
pavillon fixe doivent se manifes-
ter pour le 10 février. Celles qui
veulent rénover doivent se signa-
ler pour le 10 mars. Aucune
école n’est évidemment obligée
de s’agrandir.

Deux cas de figure sont donc
possibles :

1. Les écoles rentrent peu de
demandes, le budget de 55 mil-
lions n’est donc pas épuisé et,
dans ce cas, toutes les demandes
sont honorées.

2. Beaucoup de dossiers sont
déposés et un tri est nécessaire.
Pour l’objectiver, il faudra un cri-
tère. Qui est : seront prioritaires
les écoles situées dans une zone
en tension démographique.

Pour la Wallonie, ces zones ont
été identifiées par l’Institut wal-
lon de l’évaluation, de la pros-
pective et de la statistique : il
s’agit d’Arlon, Bastogne, Huy,
Liège et Nivelles.

Un travail en cours
Pour Bruxelles, Marie-Martine

Schyns (CDH), la ministre de
l’Education, est en train de réali-
ser un inventaire, commune par
commune, pour le niveau fonda-
mental (1), des places dispo-
nibles et occupées. 

Ce travail est encore en cours
(on manque d’indications pour
certains réseaux de certaines
communes), mais l’inventaire
est quasi fini. Et de ce que l’on
sait, le cabinet Schyns est d’ores
et déjà en mesure d’évoquer un
taux de saturation moyen, à
Bruxelles, pour le fondamental,
de près de… 97 %. Ce taux est le
rapport entre le nombre de
places disponibles dans les
écoles et le nombre de places oc-
cupées. On est au-delà du taux
de 95 % qu’une étude de la VUB
a considéré comme le maximum

supportable pour les écoles.
D’après nos informations,

8 communes affichent un taux
de saturation supérieur à 98 %.
Il s’agit (certainement) d’Ander-
lecht, Bruxelles, Jette, Molen-
beek, Saint-Gilles et Saint-Josse.
Les communes de Forest et
Schaerbeek devraient logique-
ment figurer dans ce classement
mais, là, nous n’avons pas eu de
confirmation, au contraire des
six communes citées ci-dessus.

Six communes ont un taux
d’occupation situé entre 95 et
98 %. Il s’agit de Berchem, Etter-
beek, Evere, Ganshoren, Ixelles
et Koekelberg. 

Quatre communes sont entre
90 et 95 %. Il s’agit d’Auder-

ghem, Uccle, Woluwe-St-Lam-
bert et Woluwe-St-Pierre.

Une commune se situe sous les
90 %. C’est Watermael-Boits-
fort, la mieux lotie, avec un taux
d’occupation de 85 %. Si le gou-
vernement est submergé de de-
mandes, les communes du pelo-
ton de tête (Anderlecht…) seront
donc traitées en priorité. Si des
écoles d’Auderghem, Uccle…
rentrent des dossiers, ils seront
admis si le budget de 53 millions
n’est pas épuisé par les écoles en
situation réellement critique.

Autres données à relever : à la
rentrée de septembre 2013, le
fondamental, à Bruxelles, scola-
risait 113.000 enfants, répartis
dans 302 écoles. Et l’inventaire

réalisé par le cabinet signale
l’existence de 3.438 places inoc-
cupées dans le fondamental de la
capitale (en gros : 700 dans le
maternel, 2.700 au primaire). 

A priori, vu que l’effectif sco-
laire augmente au fondamental
de 2.000 à 3.000 unités/an, on
pourrait se dire que l’école
bruxelloise peut encaisser le
choc démographique, au moins
cette année. Faux. Ce compte de
3.438 places libres est global et
intègre aussi des places libres
dans les classes de 6e primaire,
par exemple – ce qui ne règle pas
les difficultés du moment pour
trouver une place en maternelle. 

Deux : ces places libres se dis-
tribuent fort inégalement. Ainsi,
44,5 % d’entre elles se situent
dans ces communes dont le taux
d’occupation est inférieur à 95 %
(Auderghem, Uccle, les Woluwe
et Boitsfort). Soit là où elles sont
le moins utiles. ■

PIERRE BOUILLON

(1) Pour le secondaire, on dispose d’un
indicateur « naturel » des lieux scolaires
saturés : chaque année, l’application du
décret inscriptions produit une liste des
écoles complètes et incomplètes.

L’école bruxelloise sature :
sur cent places, 97 sont occupées
ÉCOLE Schyns réalise un inventaire des places libres au fondamental

D’après la ministre de

l’Education, il ne reste

que 3.400 places libres

dans le fondamental de

la capitale.

Huit communes

affichent un taux

d’occupation supérieur 

à 98 % !
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Le taux de saturation dans 
l’enseignement fondamental
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MONARCHIE
Quatre voyages royaux
en février et mars

A l’occasion de ses vœux de
Nouvel An, le ministre des Af-
faires étrangères, Didier Reyn-
ders, a donné les dates des
prochaines visites officielles
du Roi et de la Reine dans les
pays voisins et fondateurs de
l’Union européenne. Philippe
et Mathilde se rendront le
6 février à Paris, le 17 à Berlin,
le 19 à Rome et le 13 mars à
Londres. Le ministre a aussi
précisé que la Belgique a invi-
té plusieurs chefs d’Etat aux
commémorations du 100e an-
niversaire du début de la Pre-
mière Guerre mondiale, et
qu’il « ne désespère pas de re-
cevoir à Bruxelles le président
des Etats-Unis avant le terme
de son second mandat ».
(Ma.D.) 
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